
LA VACCINATION SAUVE DES VIES

Votre
infirmier(e)
libéral(e) est
un acteur de
la vaccination

PARLEZ-EN À VOTRE INFIRMIER(E)

Contre la grippe saisonnière Pour tous les autres vaccins

Vous êtes éligible à la vaccination
contre la grippe si vous êtes :

• Agé de + de 65 ans
• Atteint d’une maladie chronique
• En surpoids (IMC>40/m2)
• Enceinte
• Dans l’entourage direct d’une
personne immunodéprimée

Vous avez reçu ou non un bon de votre CPAM.
Votre infirmier peut vous éditer un bon de prise
en charge du vaccin.

Votre infirmier(e) vous vaccine sur
prescription médicale, à domicile
ou au cabinet que vous soyez :

• Nourrisson
• Enfant
• Adolescent
• Adulte

Références : Art R4311-5-1, Art R4311-3 et Art R4311-7 de Code de Santé Publique ; https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/calendrier_vaccinations_2020.pdf

Par in�rmier(e)

avec le soutien institutionnel de 
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